
 

NOUVELES DISPOSITIONS POUR L’ANNEXE SANTE 3 ET LE 

CERTIFICAT MEDICAL  

 

Pour les judokas qui participeront à des stages ou 

compétitions dans la saison, (stages – compétitions officielles 

et interclub), veuillez remettre un certificat médical sportif en 

compétition 

- 1) J’ai un passeport, je le fais tamponner à la page prévue  

- 2) Je n’ai pas de passeport je remets un certificat sur 

papier libre avec la mention apte à la compétition (faire 

tamponner votre passeport obligatoirement pour ceux 

qui en ont un)  

 

 

 

 

 



 

 

 

 


